Activité de Cardiologie Interventionnelle

	
	ACTES ELECTRO PHYSIOLOGIQUES
	ACTES PORTANT SUR LES CARDIOPATHIES ENFANT
	ACTES PORTANT SUR LES AUTRES CARDIOPATHIES ADULTE

	Conditions générales d’implantation
	Le demandeur de l’autorisation doit disposer sur site, ou sur le site d’un établissement voisin via une convention, d’1 unité d’hospitalisation de médecine à temps complet
 et d’1 unité de soins intensifs cardiologiques (USIC)

	
	Le demandeur de l’autorisation doit pouvoir assurer une prise en charge en chirurgie cardiaque, vasculaire ou de réanimation et le suivi approprié (soit disposer d’1 plateau technique chirurgical) à un patient le nécessitant ou bien pouvoir l’orienter vers un autre établissement dans un délai compatible avec les impératifs de sécurité (nécessite de conclure une convention détaillant modalités du transfert, prise en charge et suivi). Lorsque la salle de cardiologie interventionnelle n’est pas située à côté d’un plateau technique chirurgical, une salle de surveillance postinterventionnelle d’au minimum 3 postes doit être située à proximité

	Particularités par types d’actes réalisés

	Matériel requis à la réalisation des actes
	Au moins 1 salle d’imagerie numérisée dédiée aux activités cardiovasculaires respectant les impératifs d’hygiène, sécurité des soins protection contre les rayonnements ionisants
	Au moins 1 salle d’angiographie numérisée dédiée aux activités cardiovasculaires respectant les impératifs d’hygiène, sécurité des soins protection contre les rayonnements ionisants

	Urgence et Permanence des Soins
	
	
	L’autorisation n’est accordée au demandeur que s’il s’engage à pratiquer ces actes, en cas d’urgence, 24h/24 tous les jours de l’année et à assurer la permanence des soins. De plus, le demandeur devra être membre du réseau de prise en charge des urgences et respecter les conditions déterminées dans la convention constitutive du réseau

	Conditions techniques générales de fonctionnement
	Les activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire constituent un plateau technique spécialisé. Les protocoles organisant la prise en charge des patients adultes et des enfants doivent permettre d’assurer la continuité des soins.

	
	L’unité de Cardiologie Interventionnelle doit disposer sur place d’au moins : 1 médecin justifiant d’une formation et d’une expérience dans la pratique d’actes de cardio interventionnelle, 1 second médecin anesthésiste – réanimateur
 (pouvant intervenir si nécessaire et sans délai), 2 auxiliaires médicaux formés à la réalisation de ces actes dont au moins 1 infirmier.

	Particularités par types d’actes réalisés

	Personnel responsable de l’élaboration des protocoles de soins
	Médecins pratiquant les activités interventionnelles et le médecin responsable de l’USIC
	Médecins pratiquant les activités interventionnelles et le médecin responsable de l’unité de réanimation pédiatrique spécialisée ou non (unité soumise à autorisation)
	Médecins pratiquant les activités interventionnelles et le médecin responsable de l’USIC

	
	
	
	

	
	ACTES ELECTRO PHYSIOLOGIQUES
	ACTES PORTANT SUR LES CARDIOPATHIES ENFANT
	ACTES PORTANT SUR LES AUTRES CARDIOPATHIES ADULTE

	Conditions générales liées aux seuils d’activité
	L’autorisation ne peut être accordée ou renouvelée si l’activité annuelle constatée ou prévisionnelle est au moins égale aux seuils minimum fixés. Autorisation exceptionnelle d’activité pour le traitement des cardiopathies adulte si le transport du patient vers les autres établissements autorisés à pratiquer cette activité met en jeu son pronostic vital

	Particularités par types d’actes réalisés

	Seuils d’activité minimums
	50
	40
	350

	Précisions sur les seuils
	Soit 50 actes d’ablation endocavitaire autres que l’ablation de la jonction atrio-ventriculaire
	Soit 40 actes de cathétérisme interventionnel portant sur les cardiopathies de l’enfant (au moins 20), y compris les éventuelles réinterventions à l’âge adulte sur les cardiopathies congénitales
	Soit 350 actes d’angioplastie coronarienne


Calendrier relatif au dispositif  « Autorisation en Cardiologie Interventionnelle »
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(1)  : Les demandeurs d’autorisation pourront poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’ils aient été statués sur leur demande.

Parution des Décrets 2009-409, 410 et 411 respectivement relatifs aux conditions d’implantations, conditions techniques de fonctionnement et nombre minimal annuel d’actes applicables aux activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voir endovasculaire, en cardiologie.





14/04/2009





Révision du SROS Conditions d’implantation en Cardiologie





17/04/2010





Publication du SROS révisé en Cardiologie





17/06/2010





Fenêtre de dépôt des Demandes d’Autorisation(1)





17/12/2010





2 mois





6 mois





Période d’Instruction des Demandes d’Autorisation(1)





Notification d’Autorisation 


(Il n’y aura pas de délai de mise en conformité pour le respect de seuils)





17/04/2012





Délai de mise en conformité avec les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement





16 mois





Notification définitive d’Autorisation





Transmutation de l’autorisation pour les appareils d’angiographie numérisée en autorisation d’activité de cardiologie interventionnelle 


Selon la durée d’autorisation de l’appareil et dans l’attente du processus d’attribution d’autorisation


(= Reconnaissance provisoire dans CPOM de l’USIC ou de l’activité de cardiologie interventionnelle)











�Actes Liste 2 « Enfant » : Cette unité d’hospitalisation doit disposer d’un secteur dédié aux enfants qui facilite la présence des parents et doit également être située sur le même site que l’établissement demandeur de l’autorisation de Cardiologie Interventionnelle.


� Actes Liste 2 « Enfant » : Le médecin anesthésiste – réanimateur doit être expérimenté en cardiopédiatrie et réanimation pédiatrique, de même pour l’infirmier.





